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Montréal, 27 octobre 2006
                    PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER 
Me Véronique Dubois

Secrétaire de la Régie de l’énergie

Régie de l’énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET :
R-3603-2006 : Demande d’approbation des dispositions tarifaires applicables aux options d’électricité interruptible pour la clientèle de grande puissance et d’utilisation des groupes électrogènes de secours.
Me Dubois, 

Vous trouverez ci-joint la demande de paiement de frais d’Option consommateurs relative au dossier mentionné en rubrique. 
Vous constaterez que le total des heures de préparation de l’avocat dépasse de 10,25 heures les 24 heures fixées par la Régie pour la préparation de ce dossier. Nous joignons à la présente la facture de Me Stéphanie Lussier en ce qui a trait au travail effectué dans ce dossier et ce, conformément à l’article 18 du Guide de paiement des frais des intervenants.  OC demande à la Régie de permettre le paiement de ces frais en entier.

OC rappelle qu’alors que la durée de l’audience avait été évaluée à 5 heures, le temps de préparation de l’avocat avait été établi à 24 heures afin de permettre un temps de préparation suffisant; la tenue d’une seconde journée d’audience de 5 heures, mais seulement si nécessaire, avait été suggérée au calendrier (D-2006-109, à la p.5). Or, l’audience a duré 14 heures, soit près de trois fois plus de temps que préalablement anticipé.

D’autre part, depuis septembre 2005, le ratio accepté pour les heures de préparation de l’avocat pour un dossier dont la durée de l’audience est de 14 heures est de 3:1, soit trois heures de préparation pour chaque heure d’audience. Dans le cadre de ce dossier, le temps de préparation de l’avocat serait donc évalué à 42 heures. Nous soulignons que les heures de préparation de Me Lussier totalisent 34,25 heures, soit 7,75 heures de moins que les balises établies. 
OC considère que son intervention dans ce dossier a été rigoureuse, pertinente, utile et raisonnable, surtout en ce qui a trait à la promotion et à la défense des droits des consommateurs résidentiels. Elle demande donc à la Régie d’admettre l’entièreté des frais réclamés, dont la totalité des heures de préparation que Me Lussier a consacrées à ce dossier.
Veuillez agréer, Me Dubois, l’expression de nos meilleurs sentiments. 

Sandra Vaillancourt
Adjointe à l’administration
Option consommateurs
c.c: 
Me Éric Fraser (Hydro-Québec); 


